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La signature, le 31 mai 2005, du second contrat quadriennal de 
développement, consolide les acquis antérieurs et amplifie le 
développement de l’Institut. 
 
Ce contrat est l’aboutissement des réflexions et des propositions 
des acteurs et des instances de l’IUFM Orléans-Tours, tant sur le 
plan de la formation initiale des étudiants et des stagiaires que 
sur celui de l’appui aux différentes missions de l’établissement, 
notamment : modernisation des structures, formation des 
personnels, planification des opérations patrimoniales, soutien 
aux relations internationales, développement des technologies de 
l’information et de la communication. 
 
Expression d’une volonté partagée, ce contrat est également le 
fruit des négociations successives conduites par l’équipe de 
direction avec les représentants des différentes directions 
ministérielles. 
 
Dans le respect des priorités nationales et académiques, puisse 
chacune et chacun observer et apprécier les évolutions notables 
qui caractériseront l’IUFM durant les années à venir. Pour qui 
cherche à mieux les connaître, ce contrat quadriennal en dessine 
les convergences. 
 
 
 
 

Jacques Durand 
 

 
 

Directeur de l’IUFM Orléans-Tours 
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PRÉAMBULE 

L’IUFM Orléans-Tours accueille environ 3 000 étudiants et 
professeurs stagiaires et s’étend sur six implantations (Blois, 
Bourges, Chartres, Châteauroux, Orléans et Tours). L’IUFM a su 
conforter son identité par des actions de formation harmonisées 
et coordonnées sur l’ensemble des sites.  

La volonté nationale de rendre l’école plus efficace, plus juste et 
plus ouverte devra s’accompagner d’une formation enseignante 
de haut niveau. Le deuxième contrat quadriennal de l’IUFM pour 
les années 2004-2007 s’inscrit dans la consolidation des 
orientations professionnelles universitaires avec l’objectif de 
mieux former et de mieux évaluer.  
 

L’établissement développe deux grandes orientations 
stratégiques :  

·  préparer aux métiers de l’enseignement par une 
professionnalisation encadrée et renforcée ;  

·  poursuivre la politique de restructuration des 
services de l’établissement. 

 

Le premier axe regroupe les actions innovantes en matière de 
politique de formation. Le Plan de formation sera mis en œuvre 
avec les douze UCFR (Unités de Coordination, de Formation et 
de Recherche) et les responsables de tous les sites. La maîtrise 
des TICE et leur intégration dans les pratiques professionnelles 
des enseignants du 1er et du 2nd degré formés à l’IUFM 
représentent un élément essentiel du contrat, au travers de la 
validation des compétences du Certificat Informatique et Internet 
niveau 2 « enseignant ». Aussi l’IUFM s’engage-t-il dans la 
formation aux compétences du C2i « enseignant » et s’appuiera 
sur le développement de la formation à distance pour renforcer 
ses dispositifs en formation initiale et continue.  
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L’ouverture internationale de l’IUFM est associée au 
renforcement des compétences linguistiques de l’ensemble des 
stagiaires et contribue au soutien de la politique académique de 
développement des enseignements en langues vivantes 
étrangères (LVE). Les activités et les échanges internationaux 
seront ainsi intensifiés, à l’exemple du programme franco-
britannique de formation croisée des maîtres.  

 

L’IUFM met en relief l’évolution scientifique, artistique et culturelle 
de ses trois pôles de compétences portés par les sites de 
Chartres, Orléans et Châteauroux. Les objectifs contractuels 
seront réalisés par le renforcement des relations avec les 
différents partenaires de l’Institut. Les évaluations des formations 
s’appuieront sur des indicateurs qualitatifs de résultat.  

 

Le second axe recense les actions permettant la poursuite de la 
modernisation de l’établissement. L’informatisation des centres 
de ressources documentaires, la valorisation d’une gestion de 
compétences des ressources humaines et le suivi d’une gestion 
prévisionnelle patrimoniale composent les projets prioritaires des 
quatre années du contrat.  
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I. Préparer aux métiers de l’enseignement par 
une professionnalisation encadrée et 
renforcée  

 I.1.  Offrir des formations attractives  

Ce domaine stratégique constitue un enjeu majeur en raison de 
l’évolution de la démographie enseignante des prochaines 
années. Le nombre élevé de départs à la retraite entraînera le 
recrutement de milliers d’enseignants. Cette situation nécessite 
d’anticiper une adaptation des formations aux évolutions de la 
société et de l’école. Dans cette perspective, l’IUFM présente un 
plan de formation axé sur la professionnalisation et la recherche 
d’une articulation équilibrée entre les enseignements et les 
stages.  

I.1.1. Organisation des services 

La politique de formation de l’IUFM est élaborée en concertation 
avec les douze UCFR (Unités de Coordination, de Formation et 
de Recherche) dont le rôle et les missions seront confortés au 
cours de la période quadriennale. En complément, l’IUFM 
envisage de créer des groupes de réflexion sur les grandes 
orientations pédagogiques concernant notamment les thèmes 
suivants :  

·  la prévention de l’illettrisme ; 

·  l’accueil des élèves handicapés ; 

·  la diversité des publics urbains et ruraux et les 
ZEP/REP ; 

·  l’orientation scolaire dans les formations 
technologiques et professionnelles ; 

·  l’égalité des chances ; 

·  la scolarisation des enfants d’origine étrangère et 
du voyage. 

L’IUFM continuera à s’appuyer sur les travaux de l’Observatoire 
de l’Institut en matière d’évaluation des formations et d’analyse 
des résultats aux concours. La commission de suivi du plan de 
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formation poursuivra ses travaux, qui feront l’objet d’une 
publication annuelle.  

Le plan de formation de l’IUFM a été validé par la commission 
d’expertise de la DES, le 13 décembre 2004. L’IUFM s’appuiera 
sur ses recommandations, jointes au présent contrat.  

I.1.2. La formation des professeurs des écoles 

La formation est assurée dans six sites départementaux : Blois, 
Bourges, Chartres, Châteauroux, Orléans et Tours-Fondettes. 
L’IUFM affiche l’ambition d’augmenter les inscriptions de PE 1 en 
vue d’un rééquilibrage entre les effectifs de PE 1 et de PE 2. Le 
recrutement sera élargi, si le Rectorat et la Région en partagent 
l’initiative, par l’ouverture d’une formation au CRPE destinée aux 
demandeurs d’emplois et aux salariés en projet de reconversion 
professionnelle.  

Les innovations concernant la formation des PE portent sur le 
développement des actions de formation contribuant à 
l’enseignement des LVE, en liaison avec la politique académique 
de promotion de ces enseignements et sur la visée transversale 
des actions de formation qui contribuent à la maîtrise de la langue 
française. L’IUFM assurera la progressivité des parcours en 
s’appuyant sur une définition claire des grandes dimensions de la 
formation :  

·  stages de pratique accompagnée, de responsabilité 
et d’observation en collège ;  

·  analyse des pratiques professionnelles ;  

·  dominantes de formation (arts, EPS et langue 
vivante   étrangère) ; 

·  formation autonome ;  

·  mémoire professionnel. 
 
L’organisation d’activités de formation en groupes restreints 
encadrés par des catégories différentes de formateurs et leur 
suivi selon différentes modalités favorisera l’émergence des 
questions professionnelles immédiates des stagiaires et la 
production de réponses adaptées. Les différentes modalités 
d’évaluation seront construites à partir de la grille « référentiel des 
compétences du PE ».  
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I.1.3. La formation des professeurs des lycées et 
collèges 

Ces formations sont organisées en étroite collaboration avec les 
universités d’Orléans et de Tours. La convention de coopération 
qui lie les trois établissements a été réactualisée après 
consultation de leurs instances respectives, pour une signature 
en date du 25 avril 2005. Son but est de correspondre le mieux 
possible aux épreuves des concours et de favoriser ainsi la 
réussite des étudiants. La carte des préparations aux concours 
du second degré pour l’année universitaire 2004-2005 s’élève 
officiellement à 24 :  

·  13 formations au CAPES (Philosophie, Lettres 
classiques, Lettres modernes, Histoire-géographie, 
Allemand, Anglais, Espagnol, Mathématiques, Physique-
chimie, Sciences de la vie et de la Terre, Éducation 
musicale, Documentation, Sciences Economiques et 
Sociales) ; 

·  la formation au CAPEPS ; 

·  5 formations au CAPET (Génie mécanique B option 
productique, Technologie, Économie-gestion options A,B 
et C) ; 

·  4 formations au CAPLP2 (Maths-Sciences 
physiques, Lettres-Histoire, Anglais-Lettres, 
Communication administrative et Bureautique) ; 

·  la préparation au concours de Conseiller Principal 
d’Éducation (CPE). 

L’IUFM organise sous sa responsabilité directe les préparations à 
cinq concours :  

·  Conseiller Principal d’Éducation (site de Tours-
Fondettes) ; 

·  CAPES de documentation  (site de Tours-
Fondettes) ; 

·  CAPES de Lettres modernes (site d’Orléans) ;  

·  CAPET de technologie (site d’Orléans) ; 

·  CAPLP 2 de communication administrative et 
bureautique (site de Châteauroux). 
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L’établissement enregistre une augmentation des reçus aux 
concours des CAPES et observe une diminution aux concours 
des CAPET et CAPLP. 

L’évolution de ces préparations s’articulera autour de deux 
orientations principales : 

·  stabiliser la carte des formations particulièrement 
dans les filières technologiques et professionnelles ; 

·  diversifier l’offre de formation dans certaines 
disciplines, éventuellement par couplage des 
préparations (exemple : CAPET et CAPLP Génie 
Mécanique).  

Une réflexion pédagogique est engagée sur la détermination d’un 
effectif minimal pour le maintien de certaines filières (ex. CAPES 
Sciences économiques et sociales). L’IUFM prévoit 
d’« internaliser » certaines formations en utilisant les ressources 
propres de l’Institut. 

Concernant les professeurs stagiaires, plusieurs actions seront 
développées au cours des années 2004-2007 pour compléter la 
formation :  

·  généraliser l’usage des TIC dans les pratiques 
professionnelles et enseignantes ;  

·  consolider la formation linguistique en langue 
vivante étrangère ;  

·  initier les professeurs stagiaires aux procédures 
d’évaluation des élèves ;  

·  améliorer les modalités d’évaluation des stages en 
entreprise ;  

·  inscrire les préparations au concours et la formation 
professionnelle de seconde année dans l’espace 
universitaire européen par la possibilité d’attribution de 
crédits européens (60/crédits ECTS par an) et par un 
dispositif d’évaluation formative ; 

·  renforcer les actions des équipes inter-catégorielles 
et pluridisciplinaires.  

L’IUFM mobilisera l’ensemble des acteurs qui interviennent dans 
les formations autour d’un projet fédérateur unique de formation 
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(corps d’inspection, formateurs, conseillers pédagogiques, chefs 
d’établissement, directeurs de mémoire…).  

I.1.4. La formation des conseillers principaux 
d’éducation 

Cette préparation accueille un public varié et hétérogène. Une 
mise en ligne des ressources pédagogiques associée à un suivi 
des étudiants qui préparent le concours de CPE sera accessible 
par la plate-forme Ganesha.  

Afin de permettre à chacun d’évoluer dans son parcours 
professionnel et personnel, l’IUFM envisage la mise en place 
d’ateliers thématiques en fonction des cursus des stagiaires. 

I.1.5. La formation continue 

L’IUFM Orléans-Tours se place dans la perspective d’une 
formation des enseignants tout au long de la vie. Le plan 
académique de formation continue est mis en œuvre à partir d’un 
cahier des charges élaboré par le Recteur en concertation avec le 
Directeur de l’IUFM. Organisées pour répondre aux besoins 
individuels et collectifs des enseignants, les actions de formation 
continue sont coordonnées à l’IUFM par le SEFCO (service de 
formation continue), en collaboration avec les enseignants-
chercheurs et enseignants relevant des UCFR concernées 
(unités de coordination, de formation et de recherche).  

 

Trois orientations fondamentales prédominent dans l’offre de 
formation continue proposée aux enseignants de l’académie, 
pour les années 2004-2007 :  

·  l’utilisation accrue des TICE dans les pratiques 
professionnelles dans la perspective d’une 
articulation encore plus étroite avec l’enseignement 
des disciplines :  

·  la valorisation du travail en équipe : l’IUFM 
encadrera ainsi des formations qui permettront à un 
groupe d’enseignants de s’impliquer dans la mise en 
œuvre de projets communs. Des dispositifs de suivi 
personnalisé de la formation continue seront prévus sous 
la forme de courrier électronique, de foires aux questions 
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(FAQ), de publication de ressources électroniques. 
L’évolution de la formation continue se traduira par la 
création de lieux et d’espaces virtuels de contributions et 
de confrontations d’expériences ;  

·  la promotion d’une formation permettant de 
mieux prendre en compte la difficulté scolaire 
(évaluation des élèves, de leurs acquis et de leurs 
faiblesses, détection de la difficulté scolaire et mise en 
place de réponses spécifiquement adaptées).  

Par ailleurs, l’IUFM inscrira, à son offre de formation continue des 
enseignants, de nouveaux thèmes, notamment ceux relatifs à : 

·  l’hétérogénéité des publics scolaires ; 

·  le travail en réseau ; 

·  la diversité des situations d’enseignement et 
d’apprentissage. 
 

Les corps d’inspection, en fonction de leurs disponibilités, seront 
invités à participer plus étroitement à la réalisation du plan 
académique de formation continue.  

Ces grandes lignes directrices, s’inscrivant dans le maillage 
institutionnel de la Région Centre, s’appuieront sur les ressources 
des deux universités et de celles de l’académie d’Orléans-Tours. 
Les relations seront intensifiées avec le rectorat, les 
établissements scolaires (écoles, collèges, lycées), les 
collectivités territoriales, le Centre Régional des Œuvres 
Universitaires et Scolaires (CROUS) et le Centre Régional de 
Documentation Pédagogique (CRDP). La convention conclue 
avec l’Association régionale pour la promotion pédagogique et 
professionnelle de l’enseignement catholique (ARPPEC) est 
prolongée dans le cadre d’une formation au CAFEP (Certificat 
d’Aptitude aux Fonctions d’Enseignement dans les 
établissements d’enseignement Privé du second degré sous 
contrat).  

Les coopérations avec les entreprises industrielles et 
commerciales seront renforcées dans le cadre des stages en 
entreprise pour les professeurs des filières technologiques et 
professionnelles.  
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Enfin, l’IUFM poursuivra et renforcera sa politique de 
communication avec les usagers (formalisation des pratiques et 
outils servant au bon déroulement des formations), avec ses 
partenaires académiques comme avec ses partenaires 
universitaires (lisibilité du rôle de chacun au sein de conventions 
renouvelées).  

I.2. Conforter les pôles de compétences 

I.2.1. Les pôles de compétences 

L’IUFM valorisera les trois pôles de compétences mis en place 
sur certains de ses sites au cours du précédent contrat :  

·  le pôle dédié aux « actions artistiques et 
culturelles » sur le site de Chartres ;  

·  le pôle scientifique et technologique du site 
Bourgogne d’Orléans en collaboration avec le Centre 
Sciences. Cette étroite coopération participe à la 
promotion de la culture scientifique, technique et 
industrielle auprès d’un large public de la région Centre. 
Elle permet d’organiser en commun des manifestations 
scientifiques : « la main à la pâte » ; les « Olympiades de 
sciences et technologies à l’école primaire » ; « la journée 
de mathématiques »… ;  

·  le pôle dédié à l’éducation à « l’environnement et à 
la citoyenneté » sur le site de Châteauroux. L’objectif est 
de créer un pôle d’éducation à l’environnement et au 
développement durable en partenariat avec l’IUFM de 
Poitiers en associant des chercheurs et des enseignants 
de plusieurs disciplines : biologie, géographie, 
technologie, histoire, économie. Dans cette perspective, 
l’IUFM constituera une équipe de formateurs et engagera 
une réflexion sur la conception d’une formation dans ce 
domaine. 

 

 

I.2.2. Les activités de recherche 

L’IUFM consolide le développement d’une culture de la recherche 
dans les champs de l’Education et de la Formation en formation 
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initiale et continue. La commission de la recherche mise en place 
au cours du précédent contrat poursuivra l’animation et la 
coordination des activités scientifiques menées à l’IUFM. Deux 
pôles de recherche continueront de fonctionner au sein de 
l’établissement : « Langues et Langages » et 
« Pluridisciplinarité ».  

Dans la période contractuelle 2004-2007, l’IUFM développera ses 
partenariats scientifiques. La participation des enseignants-
chercheurs et de doctorants de l’IUFM à l’activité scientifique des 
universités d’Orléans et de Tours est appelée à connaître un 
développement significatif. La participation de l’institut aux 
activités des équipes et des laboratoires universitaires suivants 
sera poursuivie : universités de Paris 3, Paris 5, Paris 7, CNRS, 
ENS Cachan. L’ambition également affichée pour la période 
quadriennale est de mutualiser et de consolider les compétences 
recherche avec les établissements d’enseignement supérieur 
regroupés au sein du pôle Nord-Ouest, les organismes de 
recherche et les équipes reconnues d’UMR et d’ERTé.  

Dans une perspective complémentaire, l’IUFM envisage une 
meilleure articulation des mémoires professionnels des 
professeurs stagiaires avec les thématiques de recherche 
universitaires en cours et les sollicitations ministérielles et 
académiques. Les résultats significatifs observés et engrangés 
seront ainsi mis à disposition et diffusés au bénéfice de la 
formation des formateurs en poste et associés de l’institut.  

I.3. Former les étudiants et les stagiaires aux domaines 
techniques et pédagogiques des TICE 

La promotion des TICE constitue un axe important du contrat 
quadriennal. Les actions s’inscrivent dans les orientations de 
l’Université Numérique en Région Centre. Le pilotage global des 
projets TICE a été confié à un directeur adjoint de l’IUFM.  

 

 

I.3.1. Les infrastructures réseau de 
l’établissement  

L’IUFM relance le programme de la mise en réseau des 
équipements informatiques et notamment le système de 
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connexion sans fil (Wifi). L’objectif est de faciliter l’utilisation de 
l’ordinateur (fixe ou portable) pour accéder aux ressources 
documentaires et parallèlement d’en produire de nouvelles. Un 
environnement numérique de travail (ENT) sera créé et garantira 
aux usagers des espaces de travail collaboratif.  

Dans le but d’initier les étudiants et les stagiaires aux outils 
interactifs, l’IUFM équipera les salles de cours de vidéo 
projecteurs, de tableaux électroniques et utilisera la 
visioconférence sur l’ensemble de ses sites en formation initiale 
et continue.  

Le parc informatique de l’IUFM comprend 474 postes dont 370 
utilisés en formation et 83 accessibles en libre service. Tous les 
étudiants et les stagiaires disposent d’une adresse électronique 
et l’Institut favorisera l’usage des équipements informatiques par 
les professeurs stagiaires PE 2 et PLC 2.  

I.3.2. La mise en place progressive du C2i 
« enseignant » 

L’expérimentation de formations devant conduire à la délivrance 
du C2i de niveau 2 « enseignant » est organisée durant l’année 
universitaire 2004-2005 sur la base du volontariat. La mise en 
œuvre d’une évaluation initiale permettant de positionner chacun 
des stagiaires quant à sa maîtrise des compétences TICE révèle 
une hétérogénéité des compétences et une forte motivation des 
stagiaires (87 %) à acquérir les compétences pédagogiques et 
professionnelles demandées pour le C2i. La mise en place du C2i 
« enseignant » dans les formations des PE 2 et PLC 2 sera 
effective à partir de la rentrée universitaire 2005. 

L’inscription au C2i niveau 2 « enseignant » nécessite que les 
connaissances et compétences propres au C2i de niveau 1 soient 
bien assimilées. Dans ce cadre, l’IUFM proposera des modules 
optionnels selon le niveau de compétence initial.  

 

I.3.3. Le développement de l’enseignement à 
distance  

L’IUFM entend promouvoir l’enseignement à distance par le 
renforcement des fonctionnalités de la plate-forme Ganesha, du 
site Web et de l’Intranet. Une mise en ligne des enseignements à 
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distance pour certaines préparations aux concours a été lancée 
(EPS, documentation, CPE…) et sera accentuée dans le but 
d’une généralisation à l’ensemble des disciplines. Ce dispositif 
s’accompagnera d’un tutorat à distance qui permettra le suivi des 
professeurs stagiaires par les formateurs et les conseillers 
pédagogiques. En partenariat avec les centres de ressources 
documentaires, l’IUFM mettra en ligne sur Internet et sur l’intranet 
les ressources significatives produites par les stagiaires (ex. 
mémoires professionnels).  

De plus, une liste de diffusion des PE 2 donne la possibilité aux 
professeurs stagiaires de poser toutes les questions 
professionnelles qui peuvent survenir au cours de leurs stages en 
responsabilité. 

L’IUFM mesurera l’impact et l’implication pédagogique de ces 
innovations par des évaluations régulières conduites notamment 
par l’observatoire de l’Institut. Des indicateurs qualitatifs et 
quantitatifs seront élaborés pour analyser l’évolution de 
l’utilisation des TICE dans les formations. L’IUFM sensibilisera les 
formateurs à ces nouvelles modalités d’apprentissage, d’accès à 
l’information, à la communication et au travail collaboratif afin que 
la maîtrise des TICE devienne une démarche naturelle 
d’enseignement.  

Ces innovations seront appliquées en formation initiale et 
continue.  

I.4.  Développer les actions d’ouverture 
internationale et culturelle  

I.4.1. L’ouverture internationale 

L’IUFM affiche une dynamique internationale par la consolidation 
d’un certain nombre d’activités et d’échanges internationaux. Les 
relations internationales viseront à développer les compétences 
linguistiques et à promouvoir la découverte des systèmes 
éducatifs étrangers. Ces expériences internationales 
contribueront à construire une identité professionnelle 
enseignante ouverte sur le monde. Pour atteindre ces objectifs et 
impulser les différentes initiatives internationales, l’IUFM 
s’appuiera sur le Service des relations internationales.  
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L’IUFM met l’accent sur le développement des séjours 
internationaux de trois mois dans le cadre de la charte Socrates-
Erasmus. Dans cette perspective, la dimension européenne sera 
élargie par l’association à de nouveaux pays européens. Ce 
stage comprend des enseignements universitaires dans 
l’institution d’accueil et un stage d’observation en milieu scolaire. 
Un tutorat sera assuré par un formateur de l’IUFM pendant le 
séjour Erasmus notamment pour le suivi de la rédaction du 
mémoire professionnel.  

À partir du programme franco-britannique de « formation 
croisée », l’Institut favorisera la promotion de la mobilité des 
professeurs des écoles stagiaires par des séjours de quatre 
semaines dans les classes du pays partenaire. Des dispositifs 
analogues seront développés avec l’Espagne, l’Irlande 
l’Allemagne et la Suisse alémanique. Les formateurs et les 
stagiaires prépareront en commun ce stage afin de faciliter la 
conduite des séances d’enseignement dans les classes d’accueil 
à l’étranger.  

Tableau prévisionnel des flux de stagiaires 
participant à des programmes 

de stages à l’étranger (hors Erasmus) 
 

 2004 2005 2006 2007 
Durée 
des 

stages 

4 
sem 

2 sem 4 sem 2 sem 4 sem 2 sem 4 sem 2 sem 

PE21 
 55 10 60 15 65 15 70 20 

PLC22 
 5 30 8 35 10 40 12 45 

 
L’IUFM mobilisera les PLC 2 des disciplines non linguistiques 
(mathématiques, histoire-géographie, éducation physique et 
sportive…) se destinant aux sections européennes à effectuer 
une mobilité et les encouragera à s’investir dans les 
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problématiques d’éducation, d’enseignement et de formation d’un 
système éducatif européen.  

La coopération européenne sera confortée à travers la 
constitution d’un réseau d’échanges plus particulièrement ciblé 
sur le Royaume-Uni, l’Espagne, l’Irlande, la Suisse et la 
Roumanie. L’IUFM incitera les formateurs à s’inscrire dans les 
programmes européens Socrates, de type Lingua, Comenius… et 
à participer à des travaux internationaux dans le cadre des 
actions conjointes et des mesures d’accompagnement du 
programme européen (exemple du projet d’une candidature 
tripartite avec l’Espagne, l’Irlande et la France).  

Les stages validés feront partie intégrante du parcours de 
formation des stagiaires et présentés comme tels aux jurys de 
validation de la formation et de titularisation. De plus, l’IUFM a 
mis en place une évaluation qui ouvre droit à l’attribution de 
crédits de formation en référence au système européen de 
transfert de crédits (ECTS).  

La mobilité des étudiants ou enseignants étrangers constitue 
un point important du domaine international. En partenariat avec 
le CROUS, les structures d’accueil seront améliorées sur les six 
sites de l’Institut (environ 15 par an).  

I.4.2. L’ouverture culturelle 

L’IUFM exerce un rôle majeur dans l’organisation des activités 
culturelles artistiques et les activités culturelles scientifiques et 
technologiques dans la formation initiale puisque ces actions sont 
présentes dans les dominantes, les modules, les mémoires 
professionnels, etc. Une plus grande ampleur sera donnée à ces 
activités pour que les enseignants formés à l’Institut soient aptes 
à animer des projets collectifs dans ces domaines avec leurs 
classes et les partenaires des établissements scolaires.  

L’IUFM consolidera les relations partenariales avec les 
institutions culturelles de la région et particulièrement avec la 
DRAC (Direction Régionale des Activités Culturelle). L’institut 
promouvra une diversité culturelle sur l’ensemble des sites par 
des interactions avec son environnement culturel local et régional 
à partir de l’expérience des manifestations suivantes :  

·  festival national du film scolaire et universitaire 
(créé à Chartres en 2001) ; 
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·  architecture et outil numérique, expositions et 
colloques (projet 2003-2004 sur le site d’Orléans) ; 

·  résidences d’artistes, expositions et colloques à 
Orléans, Châteauroux, Tours… 

·  espace-Art sur le site de Bourges, expositions et 
colloques ;  

·  opération Un Mois, une Œuvre à Tours ;  

·  théâtre Jeune public sur le site de Blois (spectacle 
annuel en partenariat avec la Halle aux Grains).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II. Poursuivre la politique de restructuration des 
services de l’établissement 

II.1. Confirmer l’informatisation des centres de 
ressources documentaires autour d’un Plan de 
développement des collections  

La fédération des six CRD de l’IUFM Orléans-Tours au sein d’un 
service commun de la documentation a marqué, en 2000, les 
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prémices d’une politique documentaire d’établissement. Pour la 
prochaine période, et dans l’attente de l’acquisition d’un logiciel 
de gestion de bibliothèque permettant un travail en réseau, l’effort 
portera principalement sur la consolidation de l’offre et des 
services documentaires proposés aux étudiants, stagiaires et 
formateurs de l’IUFM. Deux axes seront ainsi privilégiés au cours 
de ce contrat :  

·  le développement des collections : les CRD du 
réseau complèteront de concert leurs fonds, afin d’offrir 
une documentation scientifique et technique de qualité, 
sur tous supports, en réponse aux besoins de l’ensemble 
des usagers ; 

·  l’amélioration des conditions d’accueil du 
public : l’établissement veillera à poursuivre 
l’élargissement de ses horaires d’ouverture, une fois ses 
équipes stabilisées. L’ouverture de nouveaux locaux à 
Bourges, prévue en 2005, devrait également contribuer à 
améliorer le service rendu aux usagers. 

II.2. Conduire une gestion modernisée des ressources 
humaines  

Les objectifs en matière de gestion des ressources humaines 
s’inscrivent dans le développement d’une politique de gestion des 
compétences. La modernisation des structures de l’IUFM initiée 
au cours du précédent contrat a permis un repyramidage des 
emplois et une redéfinition des compétences des personnels. 
L’axe prioritaire pour la période quadriennale porte sur la 
valorisation des personnels et des compétences dans l’exercice 
des fonctions assurées au sein de l’établissement. Une gestion 
prévisionnelle des emplois sera mise en œuvre en relation avec 
les nouvelles orientations pédagogiques et les évolutions 
technologiques.  

 

II.2.1. La gestion des Personnels enseignants 

L’IUFM dispose de 30 emplois d’enseignants-chercheurs : 4 
professeurs des universités et 26 maîtres de conférences répartis 
dans quinze sections du Conseil National des Universités (CNU). 
Les missions des personnels enseignants s’affirment dans les 
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actions d’appui scientifique et pédagogique des grands axes 
stratégiques. Les recrutements seront prononcés dans le cadre 
des redéploiements en lien étroit avec l’évolution de l’offre de 
formation. Les prochains recrutements devront consolider les 
sciences de l’éducation, les disciplines linguistiques, le secteur 
international et conforter les enseignements aux préparations des 
concours en partenariat avec les universités de rattachement. Le 
transfert de six emplois de directeurs d’études (DETU), en 
négociation avec les universités d’Orléans et de Tours, renforcera 
le potentiel des enseignants-chercheurs. 

L’IUFM encouragera la constitution d’équipes pluri-catégorielles 
qui associent dans les formations des enseignants-chercheurs et 
des formateurs du premier et du second degré. L’IUFM 
cherchera à réaliser une meilleure adéquation des profils des 
enseignants du second degré. Les emplois partagés pour 
lesquels sont recrutés, pour une durée de trois ans, des 
enseignants pour moitié à l’IUFM et pour moitié dans un 
établissement du second degré permettront de répondre au plus 
près aux besoins de formation des professeurs stagiaires dans 
les différents sites. Dans la perspective d’optimiser la gestion 
prévisionnelle des emplois, de nouveaux outils seront élaborés 
notamment pour mieux estimer la charge d’enseignement et les 
activités hors enseignement (visites, suivi des étudiants et 
stagiaires, mémoires professionnels, ingénierie pédagogique…). 

Une réflexion sera menée avec les enseignants-chercheurs et 
enseignants de l’IUFM sur le développement de la formation à 
distance et sur la généralisation des travaux sur support 
électronique. Le recours à des intervenants extérieurs 
(personnels d’inspection et de direction, de santé, des 
professions judiciaires, d’artistes, de milieux associatifs) sera 
favorisé dans le but d’apporter des connaissances 
complémentaires indispensables dans le cadre de la formation 
professionnelle.  

Au regard de la politique de l’institut arr� té par ses instances, la 
commission de la recherche sera appelée à émettre ses avis sur 
le soutien financier qui pourrait � tre apporté à des enseignants du 
premier ou du second degré engagés dans une thèse et dont les 
problématiques relèvent des champs de l’éducation et de la 
formation. 
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II.2.2. La formation des formateurs  

L’ambition est de créer une véritable complémentarité de toutes 
les équipes de formateurs y compris de formation continue. La 
formation se décline en quatre orientations dans l’objectif d’une 
« formation tout au long de l’activité professionnelle » :  

·  constituer des équipes de formateurs qui diffusent 
rapidement l’information et apportent des solutions face 
aux situations nouvelles ;  

·  soutenir les propositions d’adaptation des 
enseignements exprimées par les Unités de 
Coordination, de Formation et de Recherche (UCFR) ; 

·  faciliter l’auto formation par la production de 
ressources ;  

·  accélérer la formation des formateurs nouvellement 
nommés à l’Institut.  

À cet égard, une formation destinée aux nouveaux formateurs 
d’une durée de 12 jours sera organisée autour des quatre thèmes 
suivants :  

·  connaître l’IUFM et ses missions, son 
environnement institutionnel et professionnel ;  

·  les bases à établir dans la relation formateur-
formé ;  

·  communiquer au sein de l’institut et dans son 
activité de formateur ;  

·  adapter un discours cohérent de formation.  

L’IUFM insiste sur l’importance d’une forte motivation de 
l’ensemble des formateurs. L’établissement souligne que les 
formations intégreront et s’appuieront sur l’informatique 
notamment l’utilisation des TICE dans les dispositifs de formation.  

Dans le cadre du pôle Nord-Ouest, l’IUFM développera un réseau 
inter IUFM de formateurs en partenariat avec les établissements 
du Grand Ouest. Des coopérations seront recherchées dans le 
but de mutualiser des compétences et de former des équipes 
mixtes de formateurs (universitaires et formateurs de terrain). De 
plus, l’IUFM envisage, avec ses partenaires universitaires, de 
relancer l’organisation de colloques scientifiques.  
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II.2.3. La gestion des Personnels IATOSS 

Depuis 2000, l’IUFM a fait un effort constant de modernisation de 
ses structures administratives et de son pilotage et a travaillé au 
renforcement qualitatif de ses moyens, notamment dans les 
services centraux, en menant une politique de transformations 
d’emplois. 

Organisation et gestion de l’établissement 

Aujourd’hui, l’établissement est structuré en 4 services centraux 
(scolarité, ressources humaines, finances et affaires générales) 
pilotés chacun par un responsable administratif de catégorie A.  

Ce contrat sera l’occasion de finaliser cette organisation suite à la 
mise en place dans les services administratifs des six sites 
départementaux d’un responsable administratif qui sera chargé 
de l’animation, de la coordination et de la gestion de tous les 
secteurs d’activité du site (scolarité, GRH, gestion matérielle et 
financière). 

Par ailleurs, et pour contribuer au développement de son identité 
au niveau régional, l’institut s’appuiera sur les services communs 
mis en place pour mutualiser les moyens et les compétences 
dans certains secteurs comme les technologies de l’information et 
de la communication, la documentation, les relations 
internationales et la formation continue. 

Gestion des emplois, des effectifs et des compétences 

Ces mesures destinées à valoriser le potentiel humain existant 
seront accompagnées d’une politique de repyramidages et de 
requalifications d’emplois, s’agissant des postes TOS et TRF  
de catégorie C essentiellement afin de rechercher une meilleure 
adéquation poste-personne et d’adapter la structure des emplois 
aux besoins de l’établissement (renforcer les secteurs consacrés 
à la maintenance des réseaux et des matériels informatiques). 

 

Un recensement des besoins et des compétences sera 
également opéré et à cette occasion, une cartographie des 
emplois avec l’élaboration de fiches de postes sera réalisée. 
La mise en place des entretiens d’évaluation et de notation 
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des agents, en application du décret 2002-0682 du 29 avril 2002 
devrait y aider. 

Pour l’accompagner vers un meilleur pilotage de ses moyens, 
l’IUFM s’appuie sur un observatoire chargé de construire des 
indicateurs et de fournir à l’équipe de direction des outils de 
pilotage. Les différents indicateurs élaborés dans ce cadre 
doivent contribuer à la construction d’une politique prospective de 
recrutements des personnels IATOSS mais aussi à l’évaluation 
de la politique de GRH en fin de contrat. 

La formation continue des personnels  

C’est un des éléments essentiels à la réussite de la politique de 
GRH de l’institut et, à ce titre, l’établissement prévoit d’y 
consacrer une partie de son budget. Une participation aux frais 
d’inscription au CNED à hauteur de 80 % est proposée aux 
agents.  

D’ores et déjà, le plan de formation continue propose un soutien 
aux fonctions d’encadrement, des préparations aux concours, des 
formations à l’hygiène et à la sécurité, des formations techniques 
pour une meilleure qualification des personnels ouvriers en plus 
des actions de reconversion et de valorisation des compétences 
destinées à faciliter les évolutions de carrières.  

Les entretiens d’évaluation et de notation contribueront à faire 
évoluer le Plan de formation pour que des actions adaptées 
soient proposées afin de répondre aux besoins des agents et des 
services. 

Le renforcement du partenariat avec les universités d’Orléans et 
de Tours ainsi que des établissements du Grand Ouest sera 
recherché dans ce domaine. 

 

 

La résorption de l’emploi précaire 

L’établissement poursuivra sa politique en faveur de la résorption 
de la précarité, en informant individuellement jusqu’à la fin du 
dispositif tous les ayants droit aux dispositions de la loi 2001-2 du 
3 janvier 2001. Une aide à la préparation aux concours pourrait 
� tre proposée à l’ensemble des agents contractuels. 
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Dans le m� me temps, toute solution visant à pourvoir des postes 
vacants par des titulaires sera privilégiée à toute autre forme de 
recours à du personnel contractuel (mutation, concours et 
détachement).  

Les résultats de cette politique devront pouvoir � tre évalués en fin 
de contrat. 

L’action sociale en faveur des personnels 

L’IUFM dispose d’une commission d’action sociale consultée sur 
les demandes d’aides et de pr� ts accordées aux usagers et aux 
personnels. L’établissement devra veiller dans ce cadre à ne pas 
interférer sur le domaine de compétence du recteur en ce qui 
concerne les personnels rémunérés sur le budget de l’État. 

Par ailleurs, l’IUFM est associé aux actions collectives mises en 
œuvre au niveau de l’académie. 

Politique de prévention en faveur des personnels 

Si l’établissement ne dispose pas actuellement d’un ACMO, ce 
sujet constitue une des priorités du contrat en vue d’améliorer les 
conditions de vie et d’exercice des agents.  

Plusieurs mesures sont également programmées telles que : 

·  la création d’un CHS dès 2005 ; 

·  la désignation de correspondants hygiène et 
sécurité dans chaque site ; 

·  l’organisation du suivi médical des agents 
exposés à des risques particuliers dans le cadre de 
conventions signées avec les associations 
départementales de la médecine du travail ; 

·  le recensement des situations à risques et la 
mise en œuvre d’un suivi particulier en liaison avec le 
médecin conseiller technique auprès du recteur.  

Ce dernier chantier sera étendu à l’évaluation des risques 
professionnels en vue de l’élaboration du document unique 
comme le prévoit le décret 2001-1016 du 5 novembre 2001. Les 
actions de prévention, d’information et de formation qui 
découleront de cette expertise devront � tre consignées dans le 
programme annuel de prévention de l’institut. Pour parvenir à 
formaliser ce document, l’IUFM pourra se rapprocher des 



�

ingénieurs hygiène et sécurité des universités d’Orléans et de 
Tours.  

II.3. Planifier les opérations patrimoniales des différents 
sites de l’IUFM 

Les neuf sites répartis dans six départements (Blois, Bourges, 
Chartres, Châteauroux, Orléans et Tours) et qui relèvent de 
régimes juridiques différents constituent une charge importante 
de maintenance, de sécurité et de rénovation des bâtiments. Les 
surfaces représentent 71 000 m² SHON (dont 66 000 m² à la 
charge de l’Etat) avec des bâtiments parfois inadaptés à assurer 
des formations. Les implantations de Chartres et de Châteauroux 
sont entretenues par les départements de l’Eure-et-Loir et de 
l’Indre.  

Les actions de maintenance et de sécurité seront poursuivies sur 
l’ensemble des sites. L’IUFM prévoit la mise en place d’une 
gestion prévisionnelle des opérations patrimoniales par 
l’élaboration de tableaux de bord. L’établissement s’est doté d’un 
programme des travaux à réaliser avec échéancier en fonction 
des crédits affectés à ce secteur. L’objectif affiché au cours de la 
période quadriennale sera d’initier et de suivre le développement 
d’un schéma directeur de son patrimoine.  

L’IUFM a la responsabilité de la gestion de quatre restaurants 
(situés à Blois, Chartres, Orléans, Tours-Fondettes) ; considérant 
la vie des usagers et l’implantation des sites, en particulier par 
rapport aux possibilités de restauration offertes par le CROUS, 
l’établissement examinera, s’il y a lieu, au cas par cas, la 
nécessité de poursuivre les actions d’externalisation des 
fonctions de restauration.  

L’IUFM conduira les diverses opérations de construction ou de 
restructuration :  

·  le départ du CFMI des locaux de Tours qui permet 
à l’IUFM de récupérer et d’aménager de nouveaux locaux 
de formation ;   

·  le regroupement sur un seul site à Blois de toutes 
les activités pédagogiques et administratives menées 
dans la ville ;  
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·  la finalisation du nouveau site de Bourges pour une 
ouverture des locaux durant l’année universitaire 2005-
2006.  

 

L’entrée des locaux de formation des établissements 
d’enseignement supérieur doivent � tre accessibles à tous les 
usagers. Une action spécifique pour favoriser l’accessibilité des 
locaux de l’IUFM aux personnes handicapées est encouragée et 
soutenue.  

En accompagnement de l’ensemble de ces actions, l’Etat met en 
place sur quatre ans un crédit sur le chapitre 66-72 article 10.  

 

* * * * * * * * 

L’Etat s’associe à l’ensemble des orientations définies dans le 
présent contrat et apporte son soutien à leur mise en œuvre dans 
les conditions précisées en annexe financière. 

 

 

 

 

 

 

 
Indicateurs de suivi de la réalisation du contrat quadriennal de 

l’Institut Universitaire de Formation des Maîtres (IUFM) de 
l’académie d’Orléans-Tours 

�
�

�  L©évolution de l©offre de formation des PE et PLC 
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·  bilan de la mise en œuvre du Plan de formation  

·  bilan d’une professionnalisation renforcée  

·  évolution des missions des UCFR (Unités de 
coordination, de Formation et de Recherche) 

·  bilan des travaux de l’Observatoire de l’IUFM 

·  bilan des actions pour conforter l’enseignement des 
LVE  

·  bilan des procédures d’évaluation  

·  analyse du développement de la formation continue 

 

 

�  Les TICE  

·  évolution de l’intégration et de la généralisation des 
TIC dans les pratiques professionnelles (formation 
initiale et continue) 

·  bilan sur de nouvelles pratiques pédagogiques 
accompagnées d’une didactique d’enseignement 
TICE 

·  situation de la mise en place du C2i « enseignant » 
(niveau 2)  

·  état des activités liées à la progression de 
l’enseignement à distance (formation initiale et 
continue) 

·  bilan des services offerts aux usagers autour d’un 
environnement numérique de travail (ENT) 

·  bilan du redéploiement des infrastructures  

·  état des équipements et du renouvellement du parc 
informatique 

 

�  Ouverture internationale et culturelle  

·  bilan du service des relations internationales  

·  nombre de professeurs stagiaires qui ont effectué une 
mobilité  

·  nombre d’étudiants étrangers accueillis à l’IUFM  
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·  nombre de formateurs qui ont participé à des 
programmes européens et/ou internationaux  

·  bilan des actions destinées aux enseignants stagiaires 
d’une discipline non linguistique (DNL)  

·  bilan des activités artistiques et culturelles 

·  évolution de la dimension culturelle dans les formations  

 
�  Les partenaires de l’IUFM 

·  évolution des pôles de compétences  

·  bilan des activités de recherche organisées avec les 
laboratoires universitaires, les IUFM et les organismes 
de recherche  

·  situation avec les différents partenariats (rectorat, 
établissements scolaires, corps d’inspection, CNED, 
INRP…) 

 

�  Les bibliothèques   

·  état de l’informatisation des six centres de ressources 
documentaires (CRD) 

·  bilan du plan de développement des collections 

·  évolution des conditions d’accueil des publics 

 
�  La politique de gestion des ressources humaines  

·  situation de la politique de valorisation des personnels 
et des compétences  

·  bilan des opérations de transfert des six emplois de 
DETU 

·  bilan de la formation des formateurs  

·  évolution du réseau inter IUFM de formateurs 
notamment avec les établissements du Grand Ouest 

·  bilan de la gestion des emplois, des effectifs et des 
compétences 

·  bilan de la résorption de la précarité 

·  évolution du nombre de personnels inscrits en 
formation continue par catégories et types de fonction 
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·  descriptif de la politique de prévention et de santé des 
personnels 

 

�  Le patrimoine  

·  bilan des opérations de maintenance pour les années 
2004-2007 

·  bilan de la mise en place d’une gestion prévisionnelle 
patrimoniale 
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ANNEXE FINANCIERE 

 

Chapitre-
article 2004 2005 2006 2007 Total (€)

Offir des formations attractives, 
conforter les pôles de 
compétences, enseignement 
multimédia, soutien aux langues… 36.11.10 75 000 75 000 75 000 75 000 300 000
Former les étudiants et les 
stagiaires aux domaines 
techniques et pédagogiques des 
TICE 36.11.10 125 000 135 000 135 000 135 000 530000

Développer les actions d©ouverture 
internationale et culturelle

36.11.70 8 750 8 750 8 750 8 750 35 000

Pilotage et modernisation
36.11.10 10 000 10 000 10 000 30 000

Conduire une gestion modernisée 
de ressources humaines - 
formation des personnels IATOSS 36.11.60 7 700 7 700 7 700 7 700 30 800

Planifier les opérations 
patrimoniales des sites de l©IUFM 

66.72.10 182 944 180 000 180 000 180 000 722 944

Action spécifique (locaux 
accessibles aux handicapés) 

66.72.10 30 000 30 000
Total général 399 394 416 450 446 450 416 450 1 678 744

Récapitulatif par chapitres 
budgétaires 36.11.10 200 000 220 000 220 000 220 000 860 000

36.11.60 7 700 7 700 7 700 7 700 30 800
36.11.70 8 750 8 750 8 750 8 750 35 000
66.72.10 182 944 180 000 210 000 180 000 752 944

Total général 399 394 416 450 446 450 416 450 1 678 744

2. Poursuivre la politique de restructuration des services administratifs de l©établissement

Soutien financier de l©Etat sous réserve des moyens accordés chaque année par la loi de finances et de leur disponibilité en cours d©exercice

INSTITUT UNIVERSITAIRE DE FORMATION DES MAITRES (IUFM) 
Contrat 2004 - 2007

1. Préparer aux métiers de l©enseignement par une professionnalisation encadrée et renforcée 

 
 


